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Participez au GUIDE HACHETTE édition 2026 :

Vous êtes tous concernés !
Best-seller des guides d’achats sur le vin, 
50 000 exemplaires du Guide Hachette 2025 ont été édités.

L’Interprofession assure depuis 40 ans, en prestation de service pour le Guide Hachette, les 15 dégustations nécessaires à l’examen de plus de 3 500 échantillons présentés par les entreprises. 
Nous vous invitons à participer à l’édition 2026 selon les conditions suivantes : 

	Appellations concernées
	Dates de dépôt des vins
	Lieux de dépôt des vins

	· AOC Villages et Villages Premiers Crus de la Côte Chalonnaise et de la Côte de Beaune 
· AOC Régionales de la Côte Chalonnaise et de la Côte de Beaune (hors Crémant de Bourgogne)
	3 au 5 décembre 2024
9h à 12h

et
14h à 17h
	CITVB BEAUNE
6 rue du 16ème Chasseurs
21200 BEAUNE

Tél.  06 48 16 59 15 ou 06 47 59 09 35

ALO VITI (9h-18h)

18 rue de la Loyère à Chagny 

Tél. 03 85 91 79 49 

	· Toutes les AOC du Mâconnais, y compris les AOC Régionales et Crémant de Bourgogne
	28 et 29 janvier 2025
9h30 à 12h

et 

13h30 à 16H30
	BIVB Mâcon
520 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - 71000 MÂCON

Tél. 03 85 22 91 30

CITVB BEAUNE (si plus pratique géographiquement)

	· AOC de Chablis 

· AOC Villages du Grand Auxerrois (Irancy, Saint-Bris, Vézelay), AOC Régionales et Crémant de Bourgogne de l’Yonne et du Châtillonnais
	17 au 19 février 2025
8h30 à 12h30

et
13h30 à 17h30
	BIVB CHABLIS
Le Petit Pontigny - 89800 CHABLIS 

Tél. 03 86 42 42 22

CITVB BEAUNE (si plus pratique géographiquement)

	· AOC de la Côte de Nuits, y compris AOC Régionales produites en Côte de Nuits (Bourgogne, Bourgogne Hautes Côtes de Nuits, Bourgogne Aligoté, etc…)
· Grands Crus de la Côtes de Beaune et de la Côte de Nuits
· Crémant de Bourgogne
	17 et 18 mars 2025
9h à 12h

et

14h à 17h
	CITVB BEAUNE (voir ci-dessus)

ALO VITI (voir ci-dessus)




Millésimes à déposer :
· AOC Régionales : 2022 ou 2023 (millésime 2024 si déjà mis en bouteilles)

· AOC Villages et Villages Premiers Crus : 2022 ou 2023 (dernier millésime en bouteille)

· AOC Grands Crus : dernier millésime mis en bouteille

Règles de présentation des vins définies par le Guide Hachette :
· Chaque propriété (domaine) peut présenter 6 vins (Crémant de Bourgogne et Grands Crus inclus)
· Les Négociants et Caves Coopératives peuvent présenter 9 AOC pour toute la Bourgogne

· Les structures cumulant activité de négoce et domaine peuvent présenter 12 vins pour la Grande Bourgogne

· Un seul millésime pour une même référence
PRESENTATION DES ECHANTILLONS 
 
Merci de déposer 2 échantillons par vin proposé : 
·  Pour maintenir un anonymat total lors des dégustations : une bouteille nue, étiquette retenue par un scotch ou un élastique (attention, les vins ne répondant pas à cette règle seront écartés des sélections)
· Une deuxième bouteille (double de dégustation) étiquetée avec capsule et congé (obligatoire)
· Pour tous les dépôts d’échantillon, merci de déposer vos échantillons sans carton, pour éviter une manipulation excessive et une surcharge des bennes à cartons.

Fiche de dépôt obligatoire, disponible sur extranet ou sur demande
Si vous n’êtes pas enregistrés comme dégustateur et que vous souhaitez PARTICIPER, merci de nous contacter. 
Contact :     
· Hervé Bianchi - Tél. 06 48 16 59 15 -  herve.bianchi@bivb.com
· Christophe Gamet – Tél. 06 47 59 09 35  – christophe.gamet@bivb.com
· Isabelle Deloince (pour Chablis et le Grand Auxerrois) – Tél. 03 86 42 42 22 – isabelle.deloince@bivb.com
· Alô Viti à Chagny, Anaïs Laborde, Tél. 03 85 91 79 49 - contact@alo-viti.com[image: image1.png]
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Cette lettre est réservée exclusivement aux professionnels de la filière auxquels elle est envoyée. Elle ne peut en aucun cas être reproduite sur quelque support que ce soit.
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